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Ce travail a été réalisé sur la base du document « Les actions des conseils de développement des pays et agglomérations de Poitou-
Charentes », juillet 2006 et complété d’éléments recueillis par l’IAAT dans le cadre de sa mission d’appui aux territoires. 

 
Des questionnements qui s’inscrivent dans la durée  
Les conseils de développement sont confrontés aux évolutions du territoire, aux choix politiques, à 
des problématiques nouvelles et doivent s’adapter à ces dimensions. Cependant, une majorité de 
questions qui préoccupent les conseils de développement était déjà présente dès leur création. Il 
s’agit de la mobilisation dans le temps, des liens avec les élus et la population, des sujets de travail et 
de ses missions. Ces questions de fond sont celles de la participation des acteurs au développement 
du territoire, elles se posent en continue et nécessitent d’être sans cesse repensées et les réponses 
réinventées. 
 

Les travaux variés des conseils de développement 
Après l’élaboration des chartes de développement et projets d’agglomération, les territoires ont 
poursuivi ou initié de nouveaux travaux. Entre ces deux étapes, une pause puis un temps de 
réorganisation pour repenser le sens de l’action du conseil de développement a été nécessaire. 

Les travaux que les conseils de développement engagent aujourd’hui dépendent : 
− Des missions du conseil de développement confiées par les élus, 
− Des modes de fonctionnement : autosaisie de sujets de travail, réponse à une commande des 
élus, recensement des besoins de la population, 
− Des problématiques du territoire, des projets en cours et des attentes et de la mobilisation des 
membres des conseils de développement, 
− Des moyens financiers et humains. 
 
Les thématiques abordées par les conseils de développement sont variées et s’inscrivent dans la 
continuité des projets des territoires. Ils s’engagent souvent dans des réflexions plus ciblées sur deux 
ou trois problématiques. Parmi elles : l’économie, la formation, la santé, les services publics, la 
mobilité-déplacements, la culture, le patrimoine, l’aménagement (SCOT…), l’environnement, le 
développement durable. 
 

Des types de travaux ciblés : de l’étude à l’opérationnel 
Le diagnostic est à l’origine des premiers travaux des conseils de développement lors de 
l’élaboration des projets de territoires. Il s’agit d’un champ qui reste encore largement investi avec 
une approche plus ciblée sur des sujets de travail (les services, les biocarburants…)  
 
Des avis, des études avec une dimension terrain. Pour exemple : le positionnement des zones d’activités par 
rapport à la démarche HQE1, (Communauté d’agglomération de La Rochelle), l’impact paysager de l’implantation 
d’éoliennes (Aunis), l’éco-habitat (Communauté d’agglomération de Poitiers), un avis sur la reconversion du site de l'ancien 
hôpital (Communauté d’agglomération du Châtelleraudais)… 
 
Le développement de projets opérationnels sur des sujets variés 
Un projet pédagogique à destination des écoles et des centres de loisirs sur le patrimoine (Ouest Charente Pays du 
Cognac). 
Un pédibus avec l’Ademe, mairies, écoles et parents d’élèves (Marennes Oléron). 
Un parcours de randonnées (Vienne et Moulière). 
Participation à la mise en place d’une structure partenariale pour le développement d’une politique emploi, formation, 
insertion (Marennes Oléron) 
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Les manifestations, rencontres : les conseils de développement animent le territoire par 
l’organisation de rencontres (manifestations, forum, café citoyens…), la participation et/ou mise en 
place de formations, la réalisation d’actions de communication (presse locale, publication, Internet…). 
 

Des exemples de travaux sur des questions de développement territorial 

Services à la population. Des commissions de travail sur les services de façon globale (Ruffécois, Sud Charente, Ile de 
Ré), ou sous des angles plus spécialisés : TIC (Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême), accessibilité aux 
services (Montmorillonnais), impact du système d’enseignement sur l’agglomération (Communauté d’Agglomération de la 
Rochelle), les métiers et la formation sur les services à la personne (Communauté d’Agglomération de Poitiers), les 
capacités d’accueil de la petite enfance (Vienne et Moulière). 

Santé et besoins/offres de soins : des démarches pour appréhender les besoins de la population (enquête, groupe de 
travail avec des habitants…) mais aussi les pratiques des professionnels (Marennes Oléron, Ouest Charente-Pays du 
Cognac, Bocage Bressuirais, Thouarsais, Gâtine, Montmorillonnais…). 

Mobilité et déplacements 
Des rédactions d’avis, des réflexions sur du long terme sur les déplacements, les transports urbains, les difficultés de 
déplacement et besoins de mobilité (Charente Limousine, Communautés d’agglomération de La Rochelle et de Royan 
Atlantique, Ile de Ré, Bocage Bressuirais). Une réflexion collective initiée par les conseils de développement de la Vienne a 
donné lieu à l’élaboration d’un manifeste. 
Des projets opérationnels : mise en place d’un pédibus (déplacement organisé collectif, à pied, pour aller à 
l’école) (Marennes Oléron).  

Environnement et préservation des ressources 
Gestion des déchets (Ouest Charente-Pays du Cognac, Sud Charente, Marennes Oléron), zones d’activités et Haute 
Qualité Environnementale (Communauté d’Agglomération de La Rochelle), impact paysager d’implantation d’éoliennes 
(Aunis), l’eau (Six Vallées, Saintonge Romane), biocarburants (Loudunais), filière bois énergie (Montmorillonnais). 

Economie 
Des réflexions et/ou propositions sur l’emploi, la formation et/ou l’insertion (Ouest Charente pays du Cognac, Charente 
Limousine, Ile de Ré) ou sur des projets spécifiques : l’opportunité de la création d’un groupement d’employeurs, 
(Rochefortais), la gestion prévisionnelle des emplois et compétences (Mellois), projet de création d’une maison de l’emploi 
(Montmorillonnais). 
Des réflexions sur le développement économique et des secteurs spécifiques : création d’un observatoire économique et 
prospectif sur Internet (Saintonge Romane), étude des relations entre la communauté d’agglomération et les entreprises 
(Communauté d’agglomération de Niort), l’offre commerciale (Bocage Bressuirais), la filière bois ou construction de maisons 
en bois (Horte et Tardoire, Mellois). 
Sur les conditions de l’installation et du maintien des entreprises : le foncier et l’immobilier d’entreprises (Rochefortais), la 
connexion Internet des petites entreprises (Thouarsais). 

Agriculture 
Un travail de prospective (Communauté d’agglomération de Niort). 
Développement d’outils pour la reconnaissance des agriculteurs et des produits locaux (Bocage Bressuirais). 

Habitat 
Des commissions de travail (Vals de Saintonge, Haute Saintonge, Horte et Tardoire, Gâtine…). 
Des propositions à destination de l’agglomération et des acteurs locaux pour encourager les pratiques d'éco-habitat 
(Communauté d’agglomération de Poitiers). 

Tourisme 
Des commissions de travail (Vals de Sainonge, Saintonge Romane , Haute Saintonge, Ruffécois, Horte et Tardoire…) 
Des projets spécifiques : sports de nature et notamment un projet de golf afin de développer le tourisme hors-saison (Ile de 
Ré), favoriser les échanges entre structures d’insertion et activités touristiques (Ouest Charente pays du Cognac). 

 
 

________________________ 
 
En fonction de l’actualité locale, les conseils de développement sont aussi mobilisés pour contribuer 
aux différents projets et programmes du territoire. Se pose alors la question du sens : quelle 
association et pour quelles contributions ? Un temps de définition avec les élus du territoire est 
nécessaire pour optimiser l’apport du conseil de développement. Parmi les échéances territoriales : le 
Contrat Régional de Développement Durable en cours de négociation par le Conseil Régional avec 
les pays et communautés d’agglomération de Poitou-Charentes, l’appel à projet européen de 
développement rural LEADER 2007-2013…  


